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BULLETIN COMMUNAL D’INFORMATION BIMESTRIEL | N°47 FÉVRIER 2024 | BEAUVECHAIN | HAMME-MILLE | L’ECLUSE | NODEBAIS | TOURINNES-LA-GROSSE

Chères beauvechainoises, chers beauvechainois,

Tourinnes-la-Grosse a sa Maison de la Mémoire et de la  
Citoyenneté ! Voilà un projet de longue haleine que le Collège 
et moi-même sommes heureux de voir aboutir. Comme vous  
pourrez le lire dans les pages qui suivent, une double exposition 
vous y attend jusqu’au 10 mars. Elle sera suivie par une exposi-
tion du le thème de l’Eau en avril et bien d’autres encore. Je vous  
invite à être curieux et à aller découvrir cet écrin en plein 
cœur de Tourinnes, avec une vue imprenable sur notre église  
Saint-Martin.

L’un des défis de ces dernières années aura sans doute été d’amé-
liorer la transparence et d’augmenter la participation des citoyens. 
Notre Directrice générale, garante de la légalité, Delphine Vander 
Borght, le soulignait à l’occasion des vœux au personnel : « Alors 
que nous entamons cette nouvelle année, je souhaite aussi mettre 
l’accent sur notre engagement continu envers la transparence, la  
participation citoyenne et l’innovation. Nous continuerons, 

bien entendu, à écouter attentivement les  
besoins de nos citoyens et à travailler ensemble 
pour faire de notre commune un endroit où  
chacun peut s’épanouir. »

Vous le découvrirez également à l’intérieur 
de ce premier bulletin de 2024, la Commune 
entame une 3e Opération de Développement rural. À cette  
occasion, des rencontres citoyennes sont organisées dans 
chaque village à partir de ce mois de mars. Nous vous invitons 
à venir participer à l’élaboration des projets à Beauvechain pour 
les 10 prochaines années.

Je profite de cet éditorial pour réitérer notre soutien aux agricul-
teurs et agricultrices de Beauvechain, et d’ailleurs. La politique 
de demain doit être faite de solutions réalistes et pérennes.

Votre Bourgmestre, Carole Ghiot

www.beauvechain.euEd
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COLLECTE DES DÉCHETS
A partir du 1er mars 2024, à la demande de l’intercommunale In BW, vos déchets ménagers résiduels 
(conteneur à puce noir) et déchets organiques (conteneur vert) seront dorénavant collectés toutes les deux 
semaines, un mardi sur deux. Découvrez dans quelle zone se situe votre rue en scannant le QR Code.

La zone 1 concerne les villages de Hamme-Mille, Nodebais et Tourinnes-la-Grosse ( jusqu’à la 
ruelle Lambert) et la zone 2 concerne les vilages de Tourinnes-la-Grosse (après la ruelle Lambert),  
Beauvechain, La Bruyère et L’Ecluse.

Ce changement de fréquence permet de maintenir les tarifs actuels et d’éviter les augmentations de coûts liées à la conjoncture 
en raison de la hausse importante du prix du carburant et de la main d’œuvre notamment. De plus, la mise en place d’une collecte 
sélective des déchets organiques et l’extension des consignes de tri à tous les emballages plastiques dans le sac bleu PMC ont 
considérablement modifié les gestes de tri. Cela a entraîné une diminution de la quantité des déchets ménagers résiduels (déchets 
non triés) d’environ 15 %. Cela signifie que davantage de déchets sont aujourd’hui recyclés ou valorisés. Une évolution favorable pour 
l’environnement !

En poursuivant nos efforts de tri des déchets organiques et PMC, la production de déchets  
résiduels continuera de baisser. De nombreux habitants ont déjà adopté le rythme de sortir leurs 
déchets résiduels et organiques toutes les 2 semaines.

Cette transition est déjà en cours dans plusieurs communes du Brabant wallon depuis 2023, où les 
citoyens se sont adaptés rapidement à une collecte toutes les deux semaines. Cette initiative sera 
progressivement adoptée par la majorité des autres communes de la province en 2024, avec des 
mises en œuvre échelonnées tout au long de l’année.

Avec la valorisation des déchets organiques, rien ne se perd, tout se récupère ! Ces déchets peuvent 
non seulement être transformés en énergie renouvelable (biogaz) mais aussi être valorisés comme 
engrais de qualité permettant d’enrichir les sols.

À la suite du changement de fréquence de collecte, les échanges de conteneur pour un autre 
volume pourront se faire gratuitement durant 4 mois du 01/05/24 au 31/08/24, à l’aide du  
formulaire disponible en ligne sur www.beauvechain.eu ou sur simple demande à  
l’Administration communale.

Contact: valmat@inbw.be - 0800/49.057 | environnement@beauvechain.be - 010/86.83.13

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Une enquête publique de 30 jours est ouverte pour le projet  
d’arrêté ministériel relatif à l’établissement des zones de  
prévention rapprochée et éloignée des ouvrages de prise d’eau 
souterraine dénommés « Nodebais (batterie) Rue Verte Voie » 
relatif à l’établissement des zones de prévention rapprochée et 
éloignée pour la protection des prises d’eau de la SWDE 

Le dossier est mis à la disposition du public à l’administra-
tion communale du 5 février 2024 au 6 mars 2024 de manière  
électronique en adressant une demande par e-mail via l’adresse: 
urbanisme@beauvechain.be ou à la Maison communale, service 
du Cadre de Vie, 3, Place Communale à 1320 Beauvechain, sur 
rendez-vous préalable :

	� le lundi, le mercredi et le vendredi, entre 9 heures et 12 heures 
et entre 13 heures 30 et 16 heures 30;
	� le mercredi entre 17 heures et 20 heures, sur rendez-vous  
préalable pris au moins 24 heures à l’avance auprès de 
Monsieur Vincent BULTEAU, Conseiller en Environnement 
(010/86.83.13). Cette permanence est supprimée si aucun  
rendez-vous préalable n’a été fixé. Le Service Cadre de Vie  
travaille à bureaux fermés le mardi et le jeudi.

La séance de clôture aura lieu le 6 mars 2024 de 11h30 à 12h, 
Maison communale, salle du Conseil, Place Communale, 6 
à 1320 Beauvechain. Les observations écrites peuvent être 
adressées au Collège communal, Place Communale, 3 à 1320  
Beauvechain ou enquetespubliques@beauvechain.be

Tout renseignement peut être obtenu auprès :

	� de l’exploitant, à savoir la SWDE, rue de la Concorde, n° 41 à 
4800 Verviers - 087/878787
	� du Service public de Wallonie – Direction des Eaux  
souterraines : Mr NOGAREDE - 081/71.53.62.

Vivre à Beauvechain

ÉLECTIONS EUROPÉENNES 
DU 9 JUIN 2024
En perspective des élections du Parlement européen du 
9 juin 2024, les citoyens des 26 Etats membres de l’Union  
européenne résidant à Beauvechain peuvent s’inscrire 
comme électeur pour ces élections

La date limite pour s’inscrire sur la liste des électeurs est le 
31 mars 2024.

Une fois inscrit sur la liste des électeurs, le vote devient  
obligatoire !

Pour rappel, les citoyens européens précédemment inscrits 
comme électeur ne doivent plus effectuer cette démarche.

Vous pouvez obtenir le formulaire d’inscription  
auprès de Madame Mélanie LOGIST au 010/86.83.19 ou  
etatcivil@beauvechain.be ou le télécharger sur  
www.beauvechain.be et le renvoyer ou le déposer à  
l’Administration communale, Service Affaires générales, 
Place Communale, 3 à 1320 Beauvechain, avant le 31 mars 
2024.

Nouveauté électorale

Toujours concernant les élections européennes, le droit de 
vote a été étendu aux mineurs à partir de 16 ans.

Contrairement aux européens, les mineurs belges ne devront 
effectuer aucune démarche d’inscription en tant qu’électeur.

Ils seront, en effet, inscrits d’office sur les listes électorales 
mais le vote, quant à lui, restera facultatif.
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J’organise un événement 
à Beauvechain
Chaque évènement est différent. Vous 
aurez parfois besoin de bloquer une 
rue, apposer des affiches, emprunter 
des tentes ou des gobelets, etc.

Attention, en fonction de l’ampleur de 
votre manifestation, les délais peuvent 
être allongés. En effet, selon son enver-
gure, l’évènement peut nécessiter une 
analyse plus approfondie impliquant 
l’organisation d’une cellule de sécurité 
avec la Zone de Police et la Zone de 
Secours.

Il est donc très important de vous y 
prendre à temps ! Afin de vous aider 
à ne rien oublier, nous avons créé un 
onglet  sur le site Internet communal 
reprenant l’ensemble des procédures à 
suivre pour organiser votre évènement 
en toute sérénité.

Tous les documents sont soit à 
compléter en ligne, soit à envoyer à 
notre responsable évènements, Tessy 
MAET, à l’adresse  
evenements@beauvechain.be 
(010/86.83.16).

CONSULTATIONS CITOYENNES

Mariages
BERO Wallace et ABEELS Valentine - 
02/12/2023
BAUDUIN Vincent et DEGUELDRE  
Vinciane - 23/12/2023

Naissances
JONCKHEER Aster – 28/09/2023
AVAU Sofia – 14/11/2023
VANDENPLAS CASTERMANE Juliette – 
01/12/2023

État civil
Décès
LAHY Christiane – 10/11/2023
VAN LAEKEN Alphonse – 17/11/2023
VANDYCK Marie Liliane – 19/11/2023
MESSEMAEKERS Fernand – 22/11/2023
DUSSART Jean-Pierre – 29/11/2023
VAN DEN HOUWE Joseph - 05/12/2023
DUBART Christiane – 07/12/2023
VANHEMELEN Raymond – 09/12/2023

LACOURT Clément – 16/12/2023
VILLERS Daniel – 24/12/2023
DRAPPIER Jean – 24/12/2023
BLONDEL Raymond – 01/01/2024
MERTENS Alain – 01/01/2024
HAUWAERT Alain – 03/01/2024
GAUTHIER Georges – 08/01/2024
DEGUELDRE Nelly – 18/01/2024

Via une démarche de diagnostic et de réflexion citoyenne  
collective (l’Opération de Développement rural ou ODR),  
programmons les projets et actions concrètes à mener à  
Beauvechain pour les 10 années à venir! Véritable outil de  
planification sur mesure, le Programme de Développement  
Rural est LE plan qui naîtra de ce travail participatif et qui donnera 
la ligne de conduite à adopter pour le choix des projets futurs à 
Beauvechain.

Vous habitez Beauvechain? Depuis peu ou depuis toujours?  
Participez aux consultations villageoises qui auront 
lieu du 18 mars au 15 avril ! L’idée est de rassembler un  
maximum de monde pour créer une vision collective du  
développement de notre commune. L’agriculture, le  
développement durable, l’économie, l’emploi, l’aménagement du 
territoire, l’urbanisme, l’environnement, la mobilité, le logement, 
les actions culturelles et associatives, et bien d’autres théma-
tiques encore seront explorées lors de ces réunions ouvertes à 
tous.

A	VOS	AGENDAS!
	� 18 mars | 19h30: Nodebais  
(Maison de village - rue de l’Etang, 7)
	� 21 mars | 19h30: Tourinnes-la-Grosse (Maison de la Mémoire 
et de la Citoyenneté - rue de la Bruyère St-Martin, 23)
	� 26 mars | 19h30: L’Ecluse (Maison de village - rue de Gaët, 25)
	� 4 avril | 19h30: Beauvechain et La Bruyère  
(Vert Galant - place communale, 5)
	� 11 avril | 19h30: Hamme-Mille  
(Salle des Fêtes - rue Auguste Goemans, 20A)
	� 15 avril | 19h30: Rencontre avec les associations  
(Vert Galant - place communale, 5)

Vous souhaitez plus d’informations? Prenez contact avec Estelle 
Moureau au 010/86.83.02 ou par mail via pbc@beauvechain.be.

La Commune de Beauvechain est accompagnée par la Fondation 
Rurale de Wallonie.

En adhérant à la Convention des Maires pour le climat et l’énergie en 2021, la  
Commune de Beauvechain s’est engagée à œuvrer pour une réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre sur son territoire de 55% à l’horizon 2030 à travers l’éla-
boration et la mise en œuvre d’un Plan d’Action en faveur de l’Energie Durable et 
du Climat (PAEDC). Elle s’est également engagée à intégrer à ce plan une étude de 
vulnérabilité du territoire communal aux impacts du changement climatique ainsi 
que des mesures d’adaptation à ces impacts. Il apparaît dès lors indispensable que 
la stratégie de transition énergétique de la commune soit élaborée et mise en œuvre 
de manière concertée par l’ensemble des acteurs locaux  
(pouvoirs publics, citoyens, entreprises, agriculteurs).

Vous	désirez	faire	partie	d’un	groupe	de	travail	sur	
l’une	thématique	comme	la	mobilité,	l’urbanisme,		
l’environnement,	l’énergie,	etc.?		
Contactez	Xavier	Simons	via	pollec@beauvechain.be	
ou	au	010/86.83.15.

PLAN ENERGIE CLIMAT BEAUVECHAIN

Le	développement	futur	de	notre	commune,	c’est	maintenant	!

La Commune constitue une réserve de candidats locataires pour ses logements 
intergénérationnels. Les conditions d’accès sont à consulter sur le site de la  
commune ou sur simple demande au Service Logement :  
Madame Dominique PIERRE - 010/86.83.10 -logement@beauvechain.be.

L’Agence locale pour l’emploi (ALE titres-services) de Beauvechain recrute des 
aide-ménagères à temps partiel, en bus ou en voiture.

Contact: 010/86.83.45 ou par mail à l’adresse ts-ale@beauvechain.be.
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Seniors de Beauvechain, ne restez pas 
seuls !
La solitude vous pèse et vous êtes relativement autonome ? Depuis 2014, nous vous 
accueillons tous les mardis à la Maison de village de Nodebais. Cet espace rural est 
animé par Madame Chantal Wéry. L’objectif est de créer une ambiance chaleureuse 
en proposant des activités récréatives, occupationnelles, culturelles, ... adaptées à vos 
envies et besoins!

Pour	les	aînés	de	65	ans	et	+	|	Tous	les	mardis	de	9h	à	16h	|	Maison	de		
Village	de	Nodebais	(rue	de	l’Etang	7)

Une participation de 12€ par jour est demandée, repas du midi compris. Le transport 
peut être organisé sur simple demande.

Contact : Sylvie DEGIMBE, Cheffe de projet pour le Plan de Cohésion Sociale 
010/86.83.24 - pcs@beauvechain.be.

Cette initiative, qui émane de la Commune, est réalisée en partenariat avec le CPAS en 
collaboration avec l’ASBL Aide à Domicile en Milieu Rural - ADMR.

En route!
L’ASBL Mobilité en Brabant wallon, en lien 
direct avec le TEC, propose un service de 
bus porte-à-porte du lundi au samedi de 
6h30 à 20h spécialement conçu pour les 
personnes à mobilité réduite, rencontrant 
des difficultés à utiliser les autres moyens 
de transport public, et ce sur le territoire du 
Brabant wallon.

En pratique, le prix du trajet est fonction du 
nombre de zones traversées, comme pour 
les bus TEC (de 2,10€ à 3€). Gratuit pour 
les 65+ disponsant d’un abonnement 
TEC PMR.

Contact: Sylvie DEGIMBE, Cheffe de projet 
Plan de Cohésion Sociale - 010/86.83.24  
pcs@beauvechain.be.

Cohésion sociale

B+ la webradio de Beauvechain
Vous écoutez la radio? Connaissez-vous B+ la radio de Beauvechain? Des informations sur 
votre commune, de la culture, des émissions musicales, des interviews, des directs lors  
d’événements à Beauvechain, ... Scannez pour écouter!

Vous souhaitez proposer une idée d’émission ou tout simplement avoir des informations sur la 
radio? info@radiobplus.be

Fatigue informationnelle: en être conscient pour mieux la gérer
Vous souhaitez comprendre l’actualité qui nous entoure mais vous êtes submergé par la masse et le caractère souvent anxiogène 
des informations qui vous parviennent?

La fatigue informationnelle ou surcharge d’informations, se produit lorsque nous sommes exposés à une quantité excessive  
d’informations, ce qui peut entraîner un sentiment de stress et de fatigue mentale. Les causes sont variées : l’abondance des 
canaux d’informations, les chaînes qui la proposent en continu, l’amplification systématique et bien souvent, la déformation  
d’informations sensibles en particulier sur les réseaux sociaux où la place octroyée à l’émotion prime sur la prise de recul et sur la 
réflexion indispensable. Bref, l’information est abondante et omniprésente  et le risque de saturation est bien réel. 

Quelles sont les conséquences ? Le rejet et la défiance vis-à-vis de l’information et de ceux qui la produisent, le repli sur soi et le 
retrait social. C’est ainsi que  bon nombre de personnes décident de ne plus s’informer et, par conséquent, de se retirer de l’espace 
public. Ces aléas ne doivent pas être sous-estimés dans une société où l’information joue un rôle primordial pour la cohésion 
sociale et la prise de position démocratique. Voici quelques conseils pour gérer la fatigue informationnelle :

	�Déterminez des plages horaires précises durant lesquelles vous souhaitez vous informer. Identifiez et priorisez les sources 
fiables d’informations qui répondent à vos besoins. Limitez votre exposition aux informations inutiles ou sensationnalistes et 
désactivez les notifications inutiles.
	� Pratiquez la sélectivité : soyez exigeant quant à la qualité des informations que vous souhaitez utiliser. Choisissez des canaux 
d’informations fiables et variés pour éviter de vous retrouver enfermé dans des bulles informationnelles, de lutter contre les 
préjugés et de sauvegarder votre esprit critique.
	� Faites des pauses pour vous détendre et vous déconnecter complètement. L’exercice physique, les échanges avec votre famille 
et vos proches, un juste équilibre entre la pratique de vos obligations et la pratique de vos loisirs favoris contribueront à vous 
détendre, à vous reposer l’esprit. 
	� Soyez attentif à votre niveau de saturation informationnelle et apprenez à reconnaître les signes de fatigue qui peuvent vous 
pousser à réagir de façon inadéquate. Lorsque vous vous sentez submergé, prenez du recul et donnez-vous le temps de  
récupérer.

En mettant en pratique ces conseils, vous pouvez mieux gérer la fatigue informationnelle et maintenir un équilibre sain entre la 
nécessité de vous informer, de comprendre le monde qui vous entoure et celle de sauvegarder votre bien-être mental.

L.VANDENBERGH pour le CCCA
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Jobs étudiants à la commune - Appel à candidatures  
pour l’été 2024
Animateur	d’enfants	durant	les	vacances	d’été

Tu aimes le contact avec les enfants ? Tu as le sens des responsabilités ? Tu es fiable et ponctuel ? Tu es dynamique et créatif ? Tu as 
le sens de l’engagement ? La Commune de Beauvechain engage des animateurs/animatrices pour animer des enfants de 2,5 ans à 12 
ans lors de nos accueils de vacances. Infos importantes :

	� Les périodes d’engagements sont étalées sur juillet et août, par période de deux semaines ;
	� Les activités de vacances sont organisées à l’école de la Bruyère ;
	� Le recrutement se fait en deux étapes : la candidature écrite et un entretien individuel ;
	�Deux réunions de préparation obligatoires ont lieu dans le courant du mois d’avril.

Conditions pour postuler : habiter Beauvechain OU être en possession d’un brevet d’animation. Avoir minimum 17 ans au 1er jour de 
travail.

Eté	solidaire,	je	suis	partenaire

Tu as envie de t’investir dans ta commune ? Tu n’as pas peur de te salir les mains ? Tu aimes travailler en équipe ? La Commune 
engage des jeunes de 15 à 21 ans pour une opération citoyenne active en collaboration avec l’équipe des ouvriers communaux.  
L’engagement se fait pour deux semaines dans le courant du mois d’août. Conditions pour postuler : Avoir (minimum) 15 ans  
accomplis au 1er jour de travail ET ne pas avoir peur du travail manuel.

Candidatures

Les formulaires de candidature sont téléchargeables sur le site Internet de la commune www.beauvechain.eu ou disponibles à  
l’Administration communale et sont à renvoyer pour le 1er mars 2024 au plus tard par courrier (Place communale 3, 1320 Beauvechain) 
ou par mail : extrascolaire@beauvechain.be.

Pour toutes questions, veuillez contacter Jennifer van Bochove, Coordinatrice Accueil Temps Libre au 010/86.83.17.

Boîte jaune: vos informations médicales sont-elles à jour ?
En cas de malaise d’une personne (ou en cas de disparition), la recherche rapide et active d’informations est primordiale, 
voire vitale. Il faut pouvoir agir immédiatement. Si le citoyen vit seul, la tâche s’avère plus ardue pour rassembler les premiers  
renseignements nécessaires. De même, l’entourage n’est parfois pas en mesure de communiquer l’ensemble des éléments utiles par  
méconnaissance ou submergé par l’émotion de la situation.

Nous avons distribué en 2021, aux personnes de 70 ans et plus, une boîte de couleur jaune, à conserver dans la porte du frigo 
(pour une uniformité au niveau de l’endroit) et dans laquelle se trouvent toutes les informations utiles aux services de secours: 
aptitudes, maladies, traitements, allergies, personne de contact.

Les données médicales sont amenées à évoluer en fonction de l’état de votre santé. Il est très important de maintenir ces  
informations à jour ! Le formulaire est téléchargeable sur le site internet communal ou disponible en version papier sur simple  
demande à l’Administration communale. Une nouvelle distribution aux 70 ans et + aura lieu en ce début d’année 2024.

Contact : Sylvie DEGIMBE – pcs@beauvechain.be – 010/86.83.24

Enfance et Jeunesse

Imaginez-vous apprendre à maîtriser les bases de votre  
ordinateur, de votre tablette ou votre smartphone, naviguer 
en toute confiance sur Internet et exploiter pleinement les  
ressources numériques.

Grâce à l’aide attentionnée et la pédagogie de Christophe, 
notre animateur EPN, vous bénéficiez d’un accompagnement  
personnalisé pour répondre à toutes vos questions, besoins et 
vous serez épaulés dans votre apprentissage.

L’EPN ne s’adresse pas qu’aux nouveaux utilisateurs d’internet. 

Peu importe votre niveau, n’hésitez pas à pousser la porte ou 
à consulter le calendrier des cours et modules!

En pratique:

Maison de Village de Nodebais (rue de l’Etang, 7)

•Mercredi: 13h - 20h 
•Jeudi: 08h30 - 12h30 et 13h - 17h 
•Vendredi: 8h30 - 12h30

epn.beauvechain.be 
0497/58.59.10

Avez-vous déjà pu visiter l’Espace public numérique de  
Nodebais?
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Un	peu	d’histoire

Dans le bulletin précédent nous vous  
annoncions l’ouverture de la Maison de 
la Mémoire et de la Citoyenneté, installée 
dans l’ancienne vicairie de Tourinnes-la-
Grosse et ses différentes missions.

Les origines de ce projet remontent à 
plus de 10 ans. Une poignée de pesonnes  
composait alors le groupe porteur 
de cette vision qu’était une future  
Maison de la Mémoire. Après 10  
années, certaines d’entre elles ne sont 
plus là pour en mesurer le résultat.  
Heureusement, il en est encore, sans 
qui ce projet n’aurait pas même germé :  
l’ancien Bourgmestre, Marc Deconinck,  
Brigitte Wiaux, Première échevine, en 
charge du Patrimoine et du Cadre de 
vie, Emmanuel Paÿe, Directeur du Centre 
culturel et Carole Godfroid, de l’ASBL  
Mémoires inédites, pour ne citer qu’eux.

Un	projet

Le projet de la Maison de la Mémoire, 
c‘était quoi il y a 10 ans ? C’était répondre 
à la conviction que le travail de mémoire 
et le devoir d’histoire sont des marches ; 
des marches nécessaires et solides pour  
pouvoir faire communauté dans le sens 
positif du terme.

C’était la volonté de donner au patrimoine 
bâti et non bâti un rôle et un pouvoir  
rassembleurs, alors qu’il reste vu par  
beaucoup comme un frein ou comme un 
levier utilisé pour défendre des points de 
vue qui lui sont souvent fort éloignés.

Il est bien question ici de travail de  
mémoire et de devoir d’histoire. Nous 
ne parlons pas, ni de devoir de mémoire 

qui sonne comme une injonction, ni de  
nostalgie. Nous sommes dans une  
société de plus en plus polarisée. Une  
société marquée également par une 
crise de l’empathie, et ce jusque dans 
nos villages, pourtant réputés pour leur  
convivialité. Les pistes pour créer du lien 
sont rarement simples. Il faut essayer, 
tant que faire se peut, de ne pas tomber 
dans la facilité, en se tournant justement 
vers cette nostalgie d’un temps où tout  
semblait aller mieux.

Nous avons tous des responsabili-
tés. La Maison de la Mémoire et de la  
Citoyenneté est convaincue que devons 
mieux à nos jeunes que du regret. Nous 
devons mieux à nos contemporains en 
général que simplement de la nostalgie.

Nous leur devons du sens et de la nuance. 
À notre échelle bien sûr, et avec humilité. 

Dans son édito du Soir, le 13 novembre 
dernier, Béatrice Delvaux rappelait encore 
que, quand l’horreur nous tenaille, il faut 
continuer à agir. Agir à notre portée, sur 
nous-mêmes, avec l’idée que la somme 
de la transformation de chacun fera en 
sorte que cet après, en sera un. Cela peut  
paraître dérisoire à l’échelle du monde, 
mais il faut ! Nous devons ! Tous !  
Commencer, quelque part.

C’est en poursuivant cette démarche que 
le Service « Mémoire et Citoyenneté » a 
été créé il y a plus de 7 ans. Aujourd’hui 
ce Service a sa Maison. Une Maison qui 
veut continuer à fédérer, accueillir, co-
construire et partager. Si cette vision a été 

Mémoire et Patrimoines

Une inauguration et deux expositions
Chapelle du Rond-Chêne - ©Atelier de l’Image

Raymond Delestinne et Christiane Vanmeerbeeck - ©Atelier de l’Image



7rendue possible, nous le devons égale-
ment à la ténacité et au courage de Carole 
Ghiot, Bourgmestre, qui n’a pas ména-
gé ses efforts pour voir aboutir ce projet. 
Nous le devons également au soutien 
sans faille de notre Directrice générale,  
Delphine Vander Borght et à notre Directeur  
financier,  Stéphane Van Vlieberge, pour 
ses ajustements budgétaires qui donnent 
de l’air bien nécessaire à nos projets.  
Enfin, le suivi de ce chantier complexe a pu 
être réalisé grâce à l’attention constante 
de la Directrice du Service des Travaux, 
Stéphanie Galvan.

Une	ouverture

L’inauguration officielle a eu lieu le 7  
février dernier, en présence des habi-
tants, de différents partenaires mais aussi 
d’une représentante de la Ministre wal-
lonne du Patrimoine, Valérie De Bue. Elle 
s’est réjouie du rôle qu’a déjà pu jouer le  
Service Mémoire et Citoyenneté de  
Beauvechain en la faveur de la protection 
et de la médiation du Patrimoine. Elle a  
également souhaité rappeler que l’équipe 
de la Maison de la Mémoire et de la  
Citoyenneté a mis sur pied un projet  
pilote, sous l’impulsion de l’échevin de 
la Culture, Benjamin Goes, et grâce 
à des subsides – tant régionaux que  
communautaires. Ce projet pilote vi-
sait la protection des biens culturels en  
établissant un abécédaire pour épauler et  
encourager toutes les Villes et  
Communes de Wallonie à implémenter 
un plan d’urgence spécifique. Cet abécé-
daire sera publié d’ici quelques mois et  
participera au renforcement de la pro-
tection des biens patrimoniaux en cas 
d’aléas aussi destructeurs qu’imprévisibles 
comme des incendies ou des inondations.

Deux	expositions

En guise d’ouverture officielle, l’équipe 
a voulu proposer deux expositions. 
L’une, assurée par les photographes de  
l’Atelier de l’image, présente une sélection 
de clichés sur le thème des patrimoines, 
qu’ils soient naturels, culturels ou bâtis. 
L’Atelier de l’Image est à nos côtés de-
puis le début de nos activités et a parti-
cipé grandement à la qualité de nos mé-
diations, aussi il nous a semblé naturel 
de les inviter à s’exprimer librement par 
le biais de leur langage favori, celui de la  
photographie. L’autre, traite du petit  
patrimoine de Beauvechain en pro-
posant une synthèse des éléments  
caractéristiques de son territoire. 

Si le recensement du petit patrimoine 
s’est réalisé par village et par rue pour en-

suite être publié sous la forme d’un inven-
taire raisonné ventilé en plusieurs tomes, 
cette exposition – qui se veut accessible 
à tous – se structure au départ d’une liste  
établie par l’Agence wallonne du  
Patrimoine. Cette liste classe les élé-
ments du petit patrimoine au travers de 17  
catégories (les points d’eau, le petit  
patrimoine sacré, les ouvertures, ...). 
Chaque catégorie propose par la suite une 
série d’objets aux fonctions et typologies 
bien précises. 

La Commune de Beauvechain se  
caractérise par son identité rurale. Toutes 
les catégories ne se retrouvent donc pas 
sur son territoire mais 13 d’entre-elles  
traduisent avec pertinence quelques  
composantes identitaires de Beauvechain 
via son petit patrimoine. 

Cette exposition vous propose de  
découvrir une sélection sévère des  
éléments du petit patrimoine populaire de 
Beauvechain en passant d’une catégorie 
à l’autre. Si le visiteur souhaite en savoir 
plus sur chacun d’eux, il lui est loisible soit 
de scanner les QR-Codes apposés sur 
certains panneaux d’exposition, soit de 
demander un exemplaire papier à l’accueil.

En pratique

Les deux expositions seront accessibles 
les mercredi, jeudi et dimanche après-midi 
de 13h30 à 16h30 jusqu’au 10 mars.

Mathieu BERTRAND

A vos agendas! la prochaine exposition 
sur le thème de l’eau aura lieu du 28 
mars au 14 avril! Informations à suivre!

Animation scolaire dans la tour de l’église Saint-Martin

Girouette - Nodebais - ©Atelier de l’Image
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Au Théâtre des 4 Mains

« Hulul », du 6 au 10 mars à 14h30, tout 
public à partir de 4 ans.

« Wireless people », samedi 23 mars à 
20h30, à partir de 16 ans.

« Loin de Linden », samedi 6 avril à 20h30, 
à partir de 14 ans.

« Les variations silencieuses », vendredi 
19 avril à 20h30, à partir de 14 ans.

Relais Jazz - Au Relais Saint-Martin

« The Love Songs, Hermia-Mohy-Gerst-
mans », dimanche 17 mars à 17h.

« Eliott Knuets Quintet », dimanche 7 avril 
à 17h.

« Kaléïdoscopes », dimanche 21 avril à 17h.

Exploration du monde - Au Centre culturel

« Peuples du froid, Sibérie, Mongolie », 
mardi 19 mars à 20h.

« La Perse - Au cœur de l’Iran », mardi 9 
avril à 20h.

Goût des Lettres - Au Centre culturel

Tuyêt-Nga Nguyen pour son dernier ro-
man « 927 », vendredi 22 mars à 19h.

Ateliers - Au Centre culturel

« Atelier pluridisciplinaire », les lundis de 
13h30 à 15h30, pour adultes.

« Labo créatif », les mercredis de 13h45 à 
15h45, pour ados de 12 à 17 ans.

« Nude performances », pour artistes

Vendredi 15 mars de 14h30 à 16h30, au 
Centre culturel.

Vendredi 19 avril de 14h30 à 16h30, à la 
salle Jean XXIII, Hamme-Mille.

Place aux livres - Au Centre culturel

Permanence tous les jeudis de 10h à 12h et 
les samedis sur rendez-vous.

Passage de la camionnette les jeudis 22 
février, 14 mars, 4 et 25 avril de 
10h à 12h.

Informations	et	réservations	
sur	www.lecentreculturel.be

EN VOYAGE AVEC LA COMMUNE!

La Commune organise son deuxième voyage à l’automne 2024. Du 30 octobre au 1er novembre, nous vous 
enmmènerons à Berlin.

L’information complète reprenant le programme et le tarif sera communiquée dans les prochaines semaines. 

Agenda
Venez profiter d’un temps de  
rencontre et de sociabilisation 
avec vos enfants âgés jusqu’à 3 ans. Un  
moment de pause, d’échange, de partage 
et de solidarité, convivial et décontracté !

Le projet Café-poussettes est né d’une 
initiative citoyenne en collaboration avec 
l’ONE et le Plan de Cohésion Sociale de 
Beauvechain, l’encadrement y est assuré 
par des bénévoles enthousiastes.

22 février, 14 et 28 mars, 11 et 25 avril de 
9h30 à 12h au premier étage de la Maison 
de Village de Nodebais (rue de l’étang 7).

AVEC EVEIL MUSICAL les 14 mars et 11 
avril. 

Informations: Christine VANDENSCHRICK 
0499/57.26.63.

CAFÉ-POUSSETTE

Lectures, contes, écriture créa-
tive, chant, ateliers, invitation 
d’artistes... Une fois par mois,  
venez partager un moment convivial et  
littéraire animé par la Maison du conte et 
de la littérature.

22 février, 28 mars, 25 avril 2024  
de 14h à 16h à l’Boutroule d’Ame  
(rue Auguste Goemans, 20).

Informations et inscriptions: 

Sylvie DEGIMBE 
pcs@beauvechain.be  
010/86.83.24

CAFÉ-CONTES

Tables de conversation en  
wallon, organisées en colla-
boration avec la Troupe de 
Théâtre les Longuès Pènes, le 
Plan de Cohésion sociale et le Centre  
Culturel un dimanche par mois.

25 février, 17 mars, 21 avril 2024 de 
11h à 12h30 au Relais Saint-Martin  
(rue de Beauvechain, 56).

Informations et inscriptions :  
Sylvie DEGIMBE 
pcs@beauvechain.be 
010/86.83.24 

TABLES	DE	CONVERSATION

«Les oiseaux des champs» par 
Hervé Paques

19 mars à 19h45 à la Mai-
son de la Mémoire et de la 
Citoyenneté (rue de la Bruyère 
St-Martin, 23).

Sans inscription. Participation 
gratuite.Organisé par la  
Commune, en partenariat avec Natagora.

CONFÉRENCE	BIODIVER’CITÉ

Une campagne de dératisation de la 
commune de Beauvechain sera  
entreprise les 6 et 7 mars 2024.

Les riverains peuvent communiquer les 
endroits où la présence de rats a été 
constatée en s’adressant:

Au Service Travaux - 010 86 83 30 
À la SPRL Animal Pest Control 
(010/45.05.46) - info@apcsprl.com.

DÉRATISATION

Rendez-vous les 19, 20, 21 avril 
sur la place communale de 
Beauvechain pour un week-
end convivial et festif!

BEAUVECHAIN	EN	FÊTE

AGENDA	DU	CENTRE	CULTUREL

Les Longuès Pènes de  
Tourinnes-la-Grosse  
présenteront les 15, 16, 22, 23 
et 24 mars au Relais St-Martin 
«T’èstchaufe ni!», comédie en 3 actes, 
d’après «T’emballe pas!» de Christian 
Rossignol.

Réservations de 16h à 19h: 0497/44.53.23 
ou 0485/61.14.68.

THÉÂTRE	WALLON

Double exposition sur le Patrimoine de 
Beauvechain, avec l’Atelier de l’Image  
Jusqu’au 10 mars

Exposition sur le thème de l’Eau  
Du 28 mars au 14 avril.

À la Maison de la Mémoire et de la  
Citoyenneté  
(rue de la Bruyère St-Martin, 23)

Informations à suivre!

EXPOSITIONS

Penser plus tôt à plus tard, faire entendre mes choix. Conférence sur les déclarations 
anticipées présentée par Johanne Tilman, juriste et médiatrice. Suivie d’une  
présentation d’outils pour favoriser le dialogue. Le	16	avril	de	14h	à	16h30	à la Maison 
de la Laicité de Hamme-Mille (avenue du Centenaire, 20). Entrée gratuite sur  
inscription: assistancemoralebw@laicite.net - 010/22.31.91

CONFÉRENCE


